DEVENIR   DELEGUE(E)   SYNDICAL(E)
Nous procédons actuellement au renouvellement des mandats de délégués syndicaux A.P.P.E.L. dans nos écoles et nos centres PMS. Les délégués actuels peuvent bien entendu se représenter.

Le délégué syndical local A.P.P.E.L. est un représentant du Personnel, élu démocratiquement, pour une durée de 4 ans, renouvelable et soumis au statut de la délégation syndicale décidé par la commission paritaire compétente.

Localement, il représente « l'Association Professionnelle du Personnel de l'Enseignement Libre », organisation syndicale légalement reconnue et représentée dans toutes les instances officielles.

Le délégué syndical veillera à donner une image exemplative, de rationalité et de pondération dans son comportement professionnel et moral.

Il joue un rôle essentiel d'intermédiaire entre l’Employeur et le Personnel qu'il représente.

Il se tient régulièrement au courant de toutes les dispositions prises par la Direction et n'hésite pas à réunir ses affiliés pour évaluer les points de vue avant de prendre quelque initiative interventionnelle. 

Le délégué recevra de l’APPEL toutes les informations utiles au bon déroulement de sa mission et sera régulièrement invité à participer à des journées de formation.

Le délégué syndical est un homme/une femme disponible, toujours disposé à écouter l'autre.

Homme/Femme de confiance mais aussi parfois de confidences, il/elle est tenu(e) à un pouvoir très discrétionnaire qui fonde, dans le temps, son sérieux et sa crédibilité humaine.

Il dispose légalement d’un espace d’affichage syndical aux valves officielles. 

Il est donc souhaitable qu'il prenne des initiatives d'affichage à la une de son imagination stratégique, pondérée, créatrice, culturelle, professionnelle sans omettre la pointe d'humour toujours bienvenue.  Avant d'afficher, il en informe toujours la Direction.

Suite à une rencontre avec un affilié qui lui fera part de griefs personnalisables avec la Direction, il veillera à n'intervenir qu'avec l'accord explicite de l'affilié.

Le délégué syndical local peut à tout moment, intervenir judicieusement auprès de la Direction.

Il n'hésite pas à présenter ses problèmes délicats aux autorités syndicales.

Si vous êtes seul(e) affilié(e) APPEL ou en absence de délégué(e) APPEL 
dans votre établissement, vous pouvez poser directement votre candidature
en contactant le secrétariat général.
Nous avons besoin de vous comme vous avez besoin de nous 

. pour garantir le débat démocratique dans nos écoles  

. pour exercer un contrôle des opérations statutaires au plan local

. pour améliorer notre qualité de vie professionnelle 

. pour améliorer le fonctionnement de notre système éducatif  
